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n° 243 674 du 5 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. TRIMBOLI

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me K.

TRIMBOLI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Bien qu’instruites et traitées distinctement en raison d’impératifs procéduraux spécifiques, les

demandes de protection internationale de la partie requérante et de son épouse sont néanmoins

intimement liées : elles reposent sur les mêmes causes, et les décisions prises à l’égard de chacune

d’eux se fondent sur des motifs similaires voire communs.

2. Le Conseil a, par un arrêt du même jour, annulé la décision prise à l’égard de l’épouse du requérant

(arrêt n° 243 679 dans l’affaire CCE X).

Dans un souci de bonne administration de la justice, et afin d’éviter des conclusions potentiellement

contradictoires dans l’appréciation des faits qui fondent les demandes de protection internationale, le

Conseil estime qu’il convient d’annuler également la présente décision.

3. Le Conseil ne peut dès lors pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée.
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En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, la décision attaquée est annulée et l’affaire est renvoyée au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision prise le 30 mars 2020 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille vingt par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


